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La préparation est essentielle pour réduire l’incidence d’une pandémie de grippe sur votre entreprise ou votre organisme. Voici quelques suggestions de choses à faire avant de commencer à élaborer votre plan :

· Envisager la possibilité de communiquer avec votre gouvernement local, la Chambre de commerce ou l’association des entreprises ou organismes bénévoles en vue de participer à des discussions sur la préparation en prévision d’une pandémie dans la collectivité

· Trouver qui est responsable de la préparation aux situations d’urgence dans votre collectivité

· Examiner la possibilité que votre organisme puisse participer aux discussions sur la préparation aux situations d’urgence 

· Réfléchir aux services que votre organisme pourrait offrir en cas de pandémie même si ces services vont au-delà de vos fonctions habituelles

· Les organismes sans but lucratif devraient envisager la possibilité de travailler avec leurs bailleurs de fonds ou leurs associations en vue de déterminer quelles sont les activités de préparation en prévision d’une pandémie déjà en cours. 

La participation aux discussions sur la préparation aux situations d’urgence pourrait vous aider à déterminer comment votre organisme pourrait répondre aux besoins de la collectivité en cas de pandémie.

Déterminer les responsabilités relatives à l'élaboration du plan de lutte contre la pandémie

Qui est chargé de l'élaboration de votre plan de lutte contre la pandémie? 
Nom

Y a-t-il d’autres personnes qui devraient participer au processus de planification – gestionnaire, chefs d’équipe, employés, bénévoles, membres du conseil d’administration, représentants syndicaux? 
	Nom
	Téléphone
	Courriel

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Conseils et points à prendre en considération

· Choisir une personne ou un chef d'équipe et les membres d'une équipe.

· Choisir des employés et bénévoles clés qui saisissent bien les divers processus administratifs au sein de l'organisation. 

· Qui doit fournir des commentaires?  P. ex., les gestionnaires ou les superviseurs, les employés, les bénévoles, les représentants syndicaux, les personnes à risque élevé, les principaux clients et les membres du conseil d’administration.

· Veiller à susciter la participation des employés et des bénévoles

· Pour mettre le plan à l'épreuve, organiser un groupe de discussion afin de déterminer si le plan comporte des lacunes ou des faiblesses.

Qui approuvera le plan? 

Nom : _________________________

Prise de décisions durant une pandémie

Qui prendra les décisions durant la pandémie? 

Nom : _________________________

Qui agira en tant que remplaçant du décideur principal? 

Nom : _________________________

Est-ce que d'autres personnes participeront au processus de prise de décisions?

	Nom : ________________________________
	Téléphone
	Courriel

	
	      
	     

	
	      
	     

	
	      
	     

	
	      
	     


Qui assurera la surveillance de la conformité aux directives des responsables de la santé publique ou du gouvernement?

Nom : ____________________________

À quel endroit les renseignements concernant le plan en cas de pandémie sont-ils classés et dans quel format (électronique ou papier)?  

____________________________

Étape 1 - Évaluez les effets : Les changements à la demande, l'absentéisme des employés des bénévoles, et la chaîne d’approvisionnement 
La demande 
 Quelle sera l'incidence sur la demande de vos produits et services? 

( Hausse de _____%

( Baisse de _____%

( Pas de changement 

( Je ne sais pas 

L'absentéisme des employés 

À partir de combien d'employés et de bénévoles absents du travail vos activités normales commenceront-elles à être touchées? 

( Pourcentage d'employés ___% OU

( Nombre d'employés ___

( Nombre de bénévoles_____

( Je ne sais pas. 

À partir de combien d'employés et de bénévoles absents du travail vos activités normales seront-elles sérieusement compromises? 

( Pourcentage d'employés ___% OU

( Nombre d'employés ___

( Nombre de bénévoles_____

( Je ne sais pas. 

À partir de combien d'employés ou de bénévoles absents du travail vos activités normales seront-elles impossibles à mener comme à l'habitude? 

( Pourcentage d'employés ___% OU

( Nombre d'employés ___

( Nombre de bénévoles_____

( Je ne sais pas. 

RISQUES LIÉS À L’APPROVISIONNEMENT ET À LA CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT 


Comment une pandémie pourrait-elle toucher votre chaîne d'approvisionnement?

( Ma chaîne d'approvisionnement est sûre.

( Ma chaîne d'approvisionnement pourrait être perturbée.

( Je ne sais pas. 

Décrivez diverses situations pouvant entraîner l'interruption de votre chaîne d'approvisionnement. 

ÉTAPE 2 - 
Comment allez-vous procéder pour poursuivre vos activités?
Quels sont les rôles essentiels à vos activités principales? 

Classez-les en ordre hiérarchique : 

Importance élevée – Critique : Ne peut être interrompue ni suspendue

1. ___________________________________


2. ___________________________________


3. ___________________________________

Importance moyenne - Peut être suspendue pendant une courte période de temps

1. ___________________________________


2. ___________________________________


3. ___________________________________

Importance faible - Peut être suspendue pendant une longue période de temps

1. ___________________________________


2. ___________________________________


3. ___________________________________

Quels employés et bénévoles occupent des postes essentiels pour vos activités « principales »? 

Indiquez-les ci-dessous ainsi que les suppléants que vous avez prévus : 

	Nom : ________________________________
	Remplaçant
	Téléphone
	Courriel

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Quelles sont les fournitures ou quels sont les services et les matériels dont vous avez absolument besoin pour maintenir les activités principales? 

Si les déplacements ne sont pas recommandés, quelles solutions de rechange adopterez-vous si vos employés/bénévoles doivent visiter d'autres pays/régions/villes dans le cadre de leur travail? 

Conseils et points à prendre en considération

· Si vous empruntez des passages frontaliers, quels sont les plans dans l'éventualité où la frontière est fermée, où des marchandises sont retardées, ou encore où des marchandises ne peuvent traverser la frontière?

· Assurez-vous de savoir où vous adresser pour obtenir des renseignements dignes de foi au sujet des passages frontaliers en cas de pandémie.

Existe-t-il d’autres facteurs, particuliers aux produits et aux services fournis par votre organisme susceptibles d’avoir une incidence sur les activités de votre entreprise/organisation?  

LES STRATÉGIES ET LE PLAN D'ACTION

Quelles sont les stratégies ou les options applicables à votre entreprise/organisation? 

Quelles mesures devez-vous prendre en vue de vous préparer?

Conseils et points à prendre en considération
· Existe-t-il d’autres moyens d’assurer l’exécution des fonctions principales? Par exemple, en assurant la coordination avec d’autres organismes communautaires, etc.? (Pour obtenir de plus amples renseignements sur les moyens de renforcer la résilience communautaire, voir le Guide sur la résilience des collectivités à http://www.pretpourlacrise.ca/pdf/Community-Resiliency-Handbook-CVSRD-French-Apr-27-09.pdf
· Par exemple, commandes en ligne, livraison à domicile, regroupement des services, etc.?
· Est-ce que les employés et bénévoles peuvent travailler à partir de leur domicile, et quelles mesures faudrait-il prendre pour que cela devienne possible?  Voir la rubrique « Comment comptez-vous protéger vos employés et bénévoles? » 
· Quelles fonctions comptez-vous maintenir à divers taux d'absentéisme des employés ou bénévoles, par exemple 15 %, 25 % ou 35 %? 
· Quelles sont les mesures de dotation à votre disposition si l'absentéisme est plus élevé que la normale ou dure plus longtemps que d'habitude?  Par exemple, heures supplémentaires par les employés existants, utilisation accrue des employés à temps partiel, réaffectation d'employés et bénévoles occupant d'autres fonctions, fournisseurs additionnels (contractuels, retraités), etc.?
· Envisagez la possibilité d’adopter une approche intégrée en matière de gestion des RH qui mise sur les compétences particulières, les fonctions et les rôles. Est-ce que les tâches ou une partie des tâches peuvent être réparties entre les employés restés au travail? Est-ce que les activités ou une partie des tâches pourraient être attribuées à des bénévoles pendant une courte période? Lorsque l’on envisage d’adopter des approches semblables, il est toujours prudent de s’assurer que vos plans concordent avec les contrats de travail ou les conventions collectives en vigueur.
· Quelles sont les mesures à votre disposition dans l'éventualité où l'absence des employés et bénévoles atteindrait 50 %?  
· Quelles mesures de transfert d'apprentissage pourriez-vous envisager?
· Est-ce que les employés, les bénévoles ou les membres de votre conseil d’administration possèdent d’autres compétences ou aptitudes susceptibles de vous être utiles? (Par exemple, connaissances linguistiques)
· Avez-vous une liste d'autres fournisseurs?
· Est-ce que la possibilité d'augmenter les stocks de fournitures essentielles est envisageable? 
· Est-ce que les téléconférences ou les vidéoconférences sont des solutions de rechange possibles?
· Pourriez-vous envisager de limiter les voyages d'affaires non essentiels dans les régions touchées par la pandémie?  
· Quels sont les moyens de transport ou les itinéraires de rechange à votre disposition (le cas échéant)?
· Êtes-vous couvert par vos assurances dans l'éventualité d'une interruption de vos activités due à une pandémie?  Examinez votre police d'assurance et consultez votre courtier.  Si votre courtier vous assure que vous êtes couvert dans le cas d'une pandémie, demandez-lui de vous fournir une lettre de la compagnie d'assurance à cet effet.
· Assurez-vous que les stratégies et les options que vous prévoyez sont conformes aux normes d'emploi et de travail de votre région ou compétence et qu'ils correspondent aux conditions de toute convention collective de votre organisation.

Indiquez les stratégies ou les options que vous envisagez adopter et les mesures requises en vue de vous préparer.

	Stratégie/Option
	Mesure
	Responsable(s)
	Ressources requises
	Priorité

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


ÉTAPE 3 - 
Comptez-vous modifier vos politiques en matière de ressources humaines?


L'une des principales façons de prévenir la transmission de la grippe est la plus simple : si vous êtes malade, restez à la maison jusqu'à ce que vous vous sentiez mieux. C'est ce que l'on appelle l'auto-isolement. La grippe dure généralement jusqu'à 7 jours, mais dans la plupart des cas, les employés devront rester à la maison de 3 à 5 jours.

Cependant, cette simple méthode de prévention présente des difficultés pour les employeurs et les employés, surtout si le lieu de travail n'offre aucune indemnité en cas de maladie. 

Les employés pourraient subir une perte de salaire s'ils restent à la maison, mais s'ils retournent au travail, les employeurs pourraient être confrontés à un plus grand taux d'absentéisme si le virus se propage. 

La principale raison pour laquelle un employé malade retournerait au travail trop tôt est la crainte d'une perte de salaire. Les employés doivent rester à la maison jusqu'à la disparition des symptômes et jusqu'à ce qu'ils se sentent suffisamment bien pour participer à toutes les activités.

Vous devez également prendre en considération le fait que certains employés et bénévoles pourraient rester à la maison pour prendre soin d'un membre de la famille atteint de la grippe. Il se peut que des employés soient forcés de rester à la maison parce que les écoles ou les garderies sont fermées ou encore parce que les transports publics ne sont pas disponibles.  

Envisagez la possibilité d’adopter une approche intégrée en matière de gestion des RH misant sur les compétences particulières, les fonctions et les rôles. Est-ce que les tâches ou une partie des tâches peuvent être réparties entre les employés restés au travail? Est-ce que les activités ou une partie des tâches pourraient être attribuées à des bénévoles durant une courte période? Lorsque l’on envisage d’adopter de telles approches, il est toujours conseillé de vérifier si vos plans sont conformes aux contrats de travail ou aux conventions collectives en vigueur.

Il est donc possible que vous ayez à prendre une décision critique : vous voudrez peut-être envisager d'offrir un congé de maladie payé en cas de pandémie si vous n'offrez pas déjà cet avantage. 
Quels changements pourriez-vous devoir apporter, le cas échéant, à votre politique en matière de congés de maladie ou à vos autres politiques en matière de ressources humaines en cas de pandémie?  


Allez-vous renvoyer vos employés à la maison s'ils se présentent au travail malades ou s'ils tombent malades au travail, et allez-vous les rémunérer dans ce cas?  Allez-vous renvoyer vos bénévoles à la maison s'ils se présentent au travail malades ou s'ils tombent malades au travail? Existe-t-il un processus que les gestionnaires et les superviseurs peuvent suivre? 

Allez-vous exiger un certificat ou un mot du médecin de vos employés qui rentrent au travail après avoir eu la grippe? 

Existe-t-il un processus ou une marche à suivre lorsque les employés se prévalent de leur droit de refuser un travail dangereux? 





Avez-vous offert de la formation à vos gestionnaires et superviseurs au sujet du droit des employés de refuser un travail dangereux et sur la manière de réagir dans les situations où il faut envoyer les employés et les bénévoles à la maison?

SOMMAIRE

Indiquez les politiques en matière de ressources humaines susceptibles d'être révisées ou modifiées 

	Politique en matière de RH
	Responsable(s)
	Ressources requises

(coût et temps requis pour effectuer les changements)
	Priorité

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


ÉTAPE 4 - 
Comment comptez vous protéger vos employés et bénévoles?
Vous pouvez prendre quelques mesures simples et pleines de bon sens pour réduire le risque de transmission de la grippe au travail. 

· Vous pouvez télécharger des affiches, les imprimer et les afficher dans votre milieu de travail en cliquant sur
 
http://www.businessfluplan.ca/fr/posters-and-printouts 


· Vous pouvez poser des questions sur la santé à nos spécialistes en cliquant sur : 

http://businessfluplan.ca/fr/ask-the-experts 
 

Commencez par vous renseigner, vous-même ainsi que vos employés et bénévoles sur les règles d'hygiène qui s'imposent. 

· Les voici :

· Se laver les mains souvent 


· Couvrir sa bouche d'un papier mouchoir ou de son bras lorsque l'on tousse ou éternue.

· Utiliser un désinfectant pour les mains à base d'alcool lorsqu'il n'y pas de lavabos.

· Nettoyer le matériel partagé par plusieurs personnes, par exemple, les ordinateurs; nettoyer l'équipement lorsqu'il change de mains.


· Se renseigner sur la différence entre le rhume et la grippe. 
http://businessfluplan.ca/fr/ask-the-experts


· Adopter un style de vie sain (bien manger, faire de l'exercice, prendre suffisamment de repos et prendre le temps de se détendre).

· Demander aux employés et bénévoles qui présentent des symptômes pseudogrippaux de rester à la maison. 


En assurant la protection de vos employés et de vos bénévoles, vous protégez en même temps vos clients.

Vous pouvez consulter un éventail de ressources et d’outils pour les organismes bénévoles et sans but lucratif en visitant la rubrique Outils et ressources à l’adresse http://plancontrelagrippe.ca/tools-and-resources 

Évaluez les risques pour votre entreprise/organisation, vos employés et bénévoles en fonction du nombre de contacts de personne à personne.

Les entreprises/organisations ne sont pas toutes exposées au même risque. Tout dépend de l'exposition au public et de l'achalandage. 

Faites un choix :

(  
Élevé : Nombre considérable de contacts avec beaucoup de clients, d’autres employés et de bénévoles


( 
Moyen : Quelques contacts avec des clients, des employés et des bénévoles


( 
Faible : Nombre limité de contacts avec des clients, d’autres employés et des bénévoles

Que comptez-vous faire dès maintenant, avant que le taux d'absentéisme n'augmente, pour protéger les employés et bénévoles?


Que pourriez-vous faire durant une pandémie pour protéger vos employés/bénévoles?
La mesure dans laquelle ces stratégies peuvent s'appliquer dépend des besoins particuliers de votre entreprise/organisation et de l'évaluation des risques liés aux contacts personnels. 

Les stratégies que l'on pourrait considérer dans le but de minimiser l'exposition des employés et des bénévoles au virus de la grippe comprennent les suivantes :

1. distance sociale, soit la réduction des contacts personnels;
2. nettoyage additionnel des surfaces communes;
3. réduction des déplacements;
4. vêtements de protection. Actuellement, rien ne prouve que le port de vêtements de protection tels que les gants et les masques réduit le risque d'infection, sauf dans les endroits où les risques sont très élevés comme dans les hôpitaux.
Distance sociale 

Quelles mesures pourriez-vous prendre dans votre entreprise/organisation en vue de réduire les contacts personnels dans le milieu de travail? 

NETTOYAGE ADDITIONNEL - Pouvez-vous effectuer davantage de nettoyage? 

Notez ci-après des mesures additionnelles de nettoyage dans votre milieu de travail : 

ÉTAPE 5 - 
Comment allez-vous communiquer?
Durant une pandémie, vous pourriez être appelé à communiquer avec :

· les employés, 

· les clients,

· les bénévoles,

· le conseil d’administration,

· les décideurs communautaires,

· les fournisseurs, 

Qui est responsable de communiquer avec les personnes suivantes?  

	
	Nom 
	Remplaçant

	Employés
	
	

	Clients
	
	

	Bénévoles
	
	

	Conseil d’administration
	
	

	Décideurs communautaires
	
	

	Partenaires de la chaîne d'approvisionnement
	
	


Au sein de mon entreprise/organisation, un seul employé est chargé de communiquer avec toutes ces personnes : 

Nom : ________________________________ 

Quels renseignements allez-vous communiquer dès maintenant à vos employés, aux bénévoles, aux membres du conseil d’administration et aux clients au sujet de votre plan de préparation en cas de pandémie, et de quelle façon?

Quels renseignements allez-vous communiquer durant une pandémie, et de quelle façon?

Comment allez-vous communiquer avec les employés et bénévoles? 

Indiquez les divers moyens que vous comptez prendre pour tenir vos employés au courant de la situation. 

( Web 

( Courriel

( Téléphone

( Autre _______________________

Quels renseignements avez-vous l'intention de communiquer aux employés et bénévoles?

Si vous pouvez rédiger une version provisoire de votre message, faites-le maintenant dans l'espace prévu.
Comment allez-vous communiquer avec les clients? 
Indiquez les moyens que vous comptez prendre pour tenir vos clients au courant de la situation.

( Web 

( Courriel

( Téléphone

( Médias

( Publicité

( Autre _______________________

Quels renseignements avez-vous l'intention de communiquer à vos clients?

Si vous pouvez rédiger une version provisoire de votre message, faites-le maintenant dans l'espace prévu. 

Comment allez-vous communiquer avec votre conseil d’administration?

Indiquez les divers moyens que vous comptez prendre pour tenir votre conseil d’administration au courant de la situation. 

( Web 

( Courriel

( Téléphone

( Autre _______________________

Quels renseignements avez-vous l’intention de communiquer à votre conseil d’administration?

Si vous pouvez rédiger une version provisoire de votre message, faites-le maintenant dans l'espace prévu. 

Comment allez-vous communiquer avec les fournisseurs et les vendeurs? 

Indiquez les divers moyens que vous comptez prendre pour communiquer avec vos fournisseurs et vos vendeurs.

( Web 

( Courriel

( Téléphone

( Médias

( Publicité

( Autre _______________________

Quels renseignements allez-vous communiquer à vos fournisseurs et vendeurs?
Si vous pouvez rédiger une version provisoire de votre message, faites-le maintenant dans l'espace prévu. 

ÉTAPE 6 - 
Comment allez-vous procéder pour reprendre vos activités?

Après la pandémie, quelles sont les étapes à suivre pour reprendre vos activités et revenir à la normale?

Quelles sont les étapes nécessaires pour reprendre vos activités et revenir à la normale?

Comment allez-vous réagir à l'incidence de la pandémie sur les employés et bénévoles?

Quelles sont les leçons retenues de la récente pandémie?  

Conseils/Points à prendre en considération avant de prendre une décision


Y aura-t-il un décideur unique ou un décideur appuyé par une équipe, comme un groupe de gestionnaires?


Qui sont les remplaçants?


Obtenir les coordonnées à la maison (téléphone, cellulaire personnel, courriel à la maison) ainsi que les coordonnées au travail si on ne les possède pas déjà – voir les modèles sur le site Web http://plancontrelagrippe.ca/tools-and-resources/lang:fr


Utiliser la même structure et les mêmes processus de prise de décisions que dans les circonstances normales. 





Nouvelles de la santé publique


Avez-vous inscrit le site �HYPERLINK "http://www.CombattreLaGrippe.ca"�www.CombattreLaGrippe.ca� Avez-vous inscrit le site www.CombattreLaGrippe.ca dans vos favoris à titre de source de renseignements dignes de foi sur la santé?





Conseils et points à prendre en considération


La demande


Est-ce que vous fournissez des produits et services dont les gens auront davantage besoin durant une pandémie? Produits de nettoyage ou fournitures médicales, formation en premiers soins, communication, counselling en situation de crise, fournitures pour les soins des enfants, etc.


Est-ce que les activités de votre entreprise/organisation seront affectées si les gens évitent de sortir? Par exemple,  tourisme/hébergement, participation à des campagnes de financement


Est-ce que votre entreprise devra fermer ses portes si le gouvernement décrète l'interdiction des réunions publiques? Par exemple, cinémas, lieux de rencontres sportives, lieux de culte, centres de jour, etc.


Est-ce que le grand public compte sur le fait que votre entreprise/organisation demeurera ouverte? Par exemple, épiceries, programmes de repas à domicile, banques alimentaires, refuges, fournisseurs de soins aux enfants


Est-ce que vous approvisionnez d’autres entreprises ou organismes qui risquent d’être affectés?


Seriez-vous en mesure d’élargir la portée de vos services? Par exemple, connaissance d’un groupe culturel particulier ou possibilité de communiquer avec lui ou possibilité d’organiser une clinique de vaccination dans vos installations


Avez-vous accès à des locaux ou à du matériel susceptibles d’être utiles à votre collectivité? Par exemple, arénas ou gymnases








Conseils ou points à prendre en considération : absentéisme


Vous devez connaître le taux d'absentéisme normal chez vos employés et bénévoles.


L'absentéisme chez les employés et bénévoles ne vise pas uniquement les personnes qui sont malades. Les employés et bénévoles pourront s'absenter du travail ou être incapables de travailler parce que :  


ils doivent prendre soin de leurs enfants ou de membres de leur famille;


ils ont peur d’être contaminés, 


ils sont incapables de se rendre au travail en raison de l'absence de transports publics.  


Certains employés et bénévoles courent un plus grand risque d'être touchés. Pensez notamment aux parents de jeunes enfants, ou aux personnes dont les proches sont vulnérables, ou encore aux employés qui sont plus susceptibles de contracter la grippe. 


L’absentéisme des employés/bénévoles au cours d’une pandémie pourrait atteindre de 20 à 25 % ou plus durant les périodes de pointe


Essayez de déterminer le niveau d'absentéisme que votre entreprise/organisation peut tolérer. 


Essayez de déterminer quel niveau d'absentéisme pourrait être le seuil à partir duquel il faut mettre en branle les mesures de lutte contre la pandémie que vous élaborerez à une étape ultérieure.  


Tenir compte du fait que certains bénévoles peuvent ne pas se présenter s’ils travaillent pour plusieurs organismes, et qu’ils ont donné la priorité à un autre organisme.


Certains bénévoles qui ont des emplois en tant que professionnels de la santé (p. ex. personnel infirmier et paramédical) risquent de travailler davantage et de ne pas pouvoir prêter main-forte. �














Conseils et points à prendre en considération : 


Chaîne d’approvisionnement





- 	Comptez-vous sur un fournisseur unique pour certains de vos principaux produits et services? Par exemple, la TI, la préparation de la paie, etc.?


- 	Est-ce que vos fournitures vous sont livrées suivant la formule du juste à temps?


- 	Quelles sont vos obligations contractuelles et quelle serait l'incidence d'une modification dans les exigences en matière d'approvisionnement? 


- 	Quelles seraient les répercussions si les systèmes de transport étaient interrompus durant une pandémie?








Conseils et points à prendre en considération :





- 	N'oubliez pas d'inclure les aspects de votre entreprise/organisation qui sont interdépendants, par exemple la préparation de la paie dépend des systèmes d'information.  


- 	Quelles fonctions comptez-vous maintenir à divers taux d'absentéisme des employés/bénévoles, par exemple 15 %, 25 % ou 35 %?














Conseils ou points à prendre en considération


Approvisionnement





Quelles sont les options si les principaux fournisseurs sont incapables de livrer les fournitures/services/matériels requis pour maintenir les fonctions principales? 


Demandez à vos principaux fournisseurs s'ils disposent d'un plan en cas de pandémie, et ce qu'ils prévoient faire en vue d'atténuer les perturbations de la chaîne d'approvisionnement.


Pourriez-vous travailler avec d’autres organismes (du secteur public, privé et bénévole) en vue de coordonner l’approvisionnement, les services et le matériel pour assurer la continuité des fonctions principales dans la collectivité? Voir le Guide sur la résilience des collectivités à http://plancontrelagrippe.ca/tools-and-resources/lang:fr


Avez-vous identifié des fournisseurs de remplacement? 


Passez en revue vos contrats d'approvisionnement ou de service et renseignez-vous sur vos obligations à cet égard, ainsi que sur les obligations des autres envers vous.


Disposez-vous des coordonnées de vos fournisseurs afin de pouvoir communiquer avec eux facilement ou pour que votre remplaçant puisse avoir facilement accès à ces renseignements? Servez-vous des modèles fournis à http://plancontrelagrippe.ca/tools-and-resources/lang:fr





Conseils et points à prendre en considération


Déplacements





Est-ce que le recours aux téléconférences et aux vidéoconférences est envisageable?


Envisagez de restreindre les voyages d'affaires non essentiels dans les régions touchées par la pandémie. 


Fournissez des renseignements à vos employés et bénévoles au sujet des situations susceptibles de se produire si des déplacements sont requis, par exemple, des retards dans les déplacements, des contrôles de la santé, la mise en quarantaine, etc.


Veillez à ce que la liste des personnes à contacter en cas d’urgence pour les voyageurs soit à jour


Assurez-vous de savoir à qui vous adresser pour obtenir des renseignements dignes de foi au sujet des voyages à l'étranger. www.businessfluplan.ca/fr/links 





Conseils et points à prendre en considération


Est-ce que vos employés et bénévoles pourraient travailler à partir de leur domicile?  Avez-vous établi des systèmes d'information permettant de le faire?  Voir la rubrique « Comment comptez-vous protéger vos employés? » (Étape 4).


Avez-vous envisagé de prendre des ententes avec des services de transport privés pour transporter vos employés ou vos bénévoles dans l’éventualité ou les systèmes de transport publics ne seraient pas disponibles (p. ex.,  taxis, covoiturage, etc.)


Évaluez les coûts-avantages de verser des congés de maladie aux employés malades plutôt que de les voir contaminer les autres employés et risquer de compromettre vos activités.


Quels sont les droits des employés aux termes de leur contrat de travail, de la convention collective ou de la loi?


Les employés ont-ils droit à la protection d'une assurance offerte par l'entreprise, à l'assurance des employés du gouvernement ou à l'indemnisation des accidentés du travail?


Autoriserez-vous vos employés à prendre des journées de congé annuel lorsqu'ils sont malades, si vous ne disposez d'aucun régime de prestations en cas de maladie?  Quelles sont les conditions régissant les congés de vacances dans les conventions collectives, contrats de travail et normes du travail en vigueur?


Renseignez-vous sur les lois et règlements en vigueur dans votre province ou territoire concernant les situations où vos employés estiment qu'il est dangereux de se rendre au travail.


Veillez à ce que vos politiques soient conformes aux conventions collectives en vigueur, ainsi qu'aux lois fédérales, provinciales/territoriales sur le travail ainsi que sur la santé et la sécurité au travail. Voir : www.businessfluplan.ca/fr/links





Conseils et points à prendre en considération





Encouragez les employés et bénévoles à vous en informer s'ils ont la grippe. 


Sachez la différence entre un rhume et la grippe. Vous pouvez vous renseigner à : Poser des questions à des spécialistes


Si le tact est toujours de mise lorsque vient le moment de demander à des employés malades de rester à la maison, il faut faire preuve d’encore plus de diplomatie pour aborder la question avec des bénévoles.


Allez-vous exiger de vos employés qui ont été malades qu’ils vous fournissent un mot du médecin? Peut-être pourriez-vous envisager de renoncer à cette exigence si elle fait partie de votre politique parce qu'il pourrait être plus difficile de voir un médecin en situation de pandémie.


Les employés et bénévoles doivent rester à la maison jusqu'à la disparition des symptômes et jusqu'à ce qu'ils se sentent suffisamment bien pour participer à toutes les activités.











Tips / Things to Consider





Encourage employees to self-report if they have the flu. 


Know the difference between a cold and the flu. You can see at: 


Businessfluplan.ca/ask-the-experts


Will you require employees who have been off sick to provide a doctor’s note? You may want to waive this requirement if this is your current policy because it may be more difficult to see a doctor in a pandemic situation


Employees need to stay home until their symptoms are gone and they feel well enough to participate in all activities.











Conseils et points à prendre en considération





Passez en revue les lois sur la santé et la sécurité au travail en vigueur


Revoyez les conditions de votre convention collective en ce qui concerne le droit de refuser un travail dangereux.


Documentez un processus/ une procédure à suivre pour vos gestionnaires/superviseurs.


Établissez un processus simple pour les bénévoles susceptibles de refuser d’accomplir des activités dangereuses. 





Conseils et points à prendre en considération





Les entreprises/organisations affichant un nombre élevé de contacts sont, par exemple, les magasins de vente au détail très achalandés, les garderies, les cliniques de soins de santé et ainsi de suite.


Les entreprises affichant un nombre moyen de contacts sont celles où les clients sont présents, mais à une certaine distance des employés/bénévoles, ou lorsqu’il y a des interactions entre les employés/bénévoles, p. ex., banques, bureaux d’assurance, usines de fabrication, programme de livraison de repas à domicile, banques alimentaires et services à domicile, visite de personnes âgées, counselling en situation de crise, etc..


Les entreprises/organisations affichant un nombre faible de contacts sont celles où les contacts avec les gens sont limités, par exemple, lorsqu'il n'y a qu'un contact limité ou aucun contact physique avec les clients, les bureaux où il n'y a qu'un seul employé ou encore ceux où il y a peu d'interactions entre les employés/bénévoles.





Conseils et points à prendre en considération


Lorsqu’il n’y a pas de lavabos à proximité, fournir aux employés/bénévoles/clients/visiteurs des désinfectants pour les mains à base d’alcool


Instaurer des habitudes de propreté lorsque les employés/bénévoles/clients partagent le matériel.


Prenez des mesures disciplinaires contre les employés/bénévoles qui refusent de se soumettre aux procédures de protection, en adoptant des mesures de plus en plus sévères, notamment : 


réprimande verbale, 


réprimande écrite, 


suspension, et finalement 


congédiement.


Avisez les employés/bénévoles qui présentent les symptômes de la grippe de rester à la maison.  Voir la rubrique sur les Politiques en matière de ressources humaines (Étape 3).








Distances sociales : �ce que vous pouvez faire


Introduisez les horaires flexibles, en ajoutant ou en étalant les quarts de travail de manière à réduire le nombre d’employés ou de bénévoles présents au travail en même temps, tout en tenant compte des dispositions pertinentes de la convention collective relativement aux heures de travail, aux changements de quarts de travail, etc. 


Annulez ou limitez les réunions en personne; ayez plutôt recours à des téléconférences ou à des vidéoconférences.


Installez une paroi de protection (en acrylique ou en verre) entre les employés ou entre les employés et les clients.


Demandez aux clients de se tenir à une plus grande distance des employés et des bénévoles.


Limitez le nombre de clients ou de personnes qui sont présents en même temps dans le milieu de travail.�


Télétravail


Demandez/permettez aux employés et bénévoles de travailler à partir de leur domicile, le cas échéant. 


Disposez-vous de la plateforme technologique permettant le télétravail?


Devrez-vous augmenter la capacité de votre connexion Internet ou celle de votre serveur? 


Que se passera-t-il si vos employés/bénévoles n'ont pas d'ordinateurs à la maison? Êtes-vous en mesure d'emprunter des ordinateurs portables à leur intention?


Demandez à votre fournisseur Internet s'il est en mesure de prendre en charge le trafic additionnel prévisible en cas de pandémie.











Conseils et points à prendre en considération


Hygiène et nettoyage�


Lorsqu’il n’y a pas de lavabos à proximité, fournir aux employés/bénévoles/clients un désinfectant pour les mains à base d’alcool


Mettre en place des procédures de nettoyage lorsque le matériel est utilisé par plusieurs membres du personnel, bénévoles ou clients.


Avisez les employés et bénévoles qui présentent les symptômes de la grippe de rester à la maison.  Voir la rubrique sur les Politiques en matière de ressources humaines (Étape 3).


À l'aide de produits de nettoyage courants, augmentez la fréquence d'entretien de toutes les surfaces communes comme les téléphones, les postes de travail, les comptoirs, les poignées de portes, etc.


Si le matériel est utilisé par plusieurs personnes, nettoyez-le entre les changements de quarts de travail.


Nettoyez le matériel utilisé par les clients, comme les guichets automatiques, etc. 








Conseils et points à prendre en considération


Communications avec les employés, les bénévoles, les clients





Informez les employés et les bénévoles au sujet de la pandémie de grippe et des moyens à prendre pour se protéger


Informer les employés/bénévoles et les clients de ce que vous êtes en train de faire en vue de vous préparer à une pandémie, et du contenu de votre plan d'intervention.


Passez en revue votre plan de préparation en cas de pandémie avec les représentants syndicaux afin de vous assurer qu’il est conforme aux conditions prévues dans la convention collective.


Encouragez les employés et les bénévoles à préparer leur propre plan d’urgence en cas de pandémie, par exemple prévoir des solutions de rechange pour la garde des enfants, etc.


Connaissez-vous les autres organismes de bénévoles ou de développement communautaire de votre voisinage?


Qui sont les décideurs de votre collectivité en matière de planification en cas de pandémie dans les organismes de développement communautaire et dans le secteur bénévole? – voir le Guide sur la résilience des collectivités, sous la rubrique « Outils et ressources » à �HYPERLINK "http://www.pretpourlacrise.ca/pdf/Community-Resiliency-Handbook-CVSRD-French-Apr-27-09.pdf"�http://www.pretpourlacrise.ca/pdf/Community-Resiliency-Handbook-CVSRD-French-Apr-27-09.pdf�








Conseils et points à prendre en considération


Communications avec vos employés et vos clients





Communiquez avec les employés incapables de venir au travail en raison de la pandémie et rassurez-les en leur confirmant qu'ils ne risquent pas de perdre leur emploi en restant à la maison.


Communiquez les mesures destinées à améliorer la sécurité individuelle des employés et bénévoles (p. ex. étiquette lors des rencontres, modalités de travail, etc.).


Communiquez les facteurs susceptibles d'avoir des répercussions sur les employés et bénévoles (p. ex. changements dans les activités, changements dans les procédures de nettoyage ou de sécurité, etc.). 


Communiquez fréquemment avec les employés et bénévoles afin de les informer de l'état de la situation en ce qui concerne la pandémie.  Disposez-vous d'une source fiable de renseignements en matière de santé? – Voir �HYPERLINK "http://plancontrelagrippe.ca/links"�http://plancontrelagrippe.ca/links� 


Assurez-vous que la liste des coordonnées des employés et des bénévoles est à jour – �HYPERLINK "http://plancontrelagrippe.ca/tools-and-resources"�http://plancontrelagrippe.ca/tools-and-resources� 


Si vous prévoyez utiliser le téléphone pour communiquer avec vos employés et bénévoles, vous pouvez mettre en œuvre une chaîne téléphonique – Voir des exemples à �HYPERLINK "http://plancontrelagrippe.ca/tools-and-resources"�http://plancontrelagrippe.ca/tools-and-resources�  


Conseils et points à prendre en considération


Comment allez-vous communiquer avec vos clients (p. ex. annonces publiques, appels directs, annonces dans les journaux, panneaux d'affichage, médias, courriels, télécopies, etc.)?


Communiquez ce que vous faites pour poursuivre vos activités, ou les changements apportés à vos méthodes habituelles.


Communiquez les moyens que vous prenez pour protéger votre entreprise/organisation.





Conseils et points à prendre en considération


Méthodes de communication avec les fournisseurs?





Allez-vous communiquer avec vos fournisseurs par courriel (envois groupés ou individuels), les appeler directement, leur écrire des lettres, etc.? 


Assurez-vous d’avoir les coordonnées de tous vos fournisseurs








Conseils et points à prendre en considération


Reprise des activités





Quelles sont les choses à faire pour reprendre les ventes ou les services?


Quels sont les renseignements que vous devez communiquer aux employés, aux bénévoles et aux membres du conseil d’administration? Faites preuve de réalisme plutôt que d'optimisme. 


Est-ce qu'il y aurait lieu de procéder à un nettoyage additionnel afin que le milieu de travail soit sans danger pour les employés?


Est-ce qu'il y aurait lieu de rencontrer ou d'appeler les principaux clients, les parties intéressées ou les fournisseurs clés? Par exemple le personnel de la banque, etc.





Soutien pour les employés et les bénévoles





Est-ce que certains employés, bénévoles ou leur famille ont été sévèrement touchés par la pandémie (complications ou décès)?  


Comment allez-vous réagir avec les employés et les bénévoles qui souffrent d’épuisement professionnel après avoir travaillé durant de longues heures au cours de la pandémie?  


Comment allez-vous réagir face aux employés qui ont connu des pertes de salaire?


Avisez les employés et bénévoles de ce que vous pouvez faire pour leur venir en aide.�


Leçons retenues


Organisez une séance-bilan avec les principaux employés et bénévoles (ceux qui occupent des postes de direction) afin de revenir en arrière sur ce qui a bien marché et sur ce que vous feriez différemment si c’était à refaire.


Mettez à jour votre plan de lutte contre la pandémie en vous inspirant des leçons retenues. 


Les pandémies arrivent par vagues; continuez de vous tenir au courant de l'état de la situation en ce qui concerne la pandémie.


Mettez en place des stratégies avisées en vue d'assurer la poursuite des activités.
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